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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION  DU PRESIDENT  EN DATE DU 7 JUILLET  2025

Nous, Roger  DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-

DURANCE,

- Vu l'article  L5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Président  par le

Conseil  Communautaire  du 17.07.2020,  visée  en Préfecture  le 30.07.2020  ;

- Vu ('arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. Mazet,  Vice-Président  en date

du 23.03.2021  ;

- Vu l'article  R-2123-1  du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  en marché  à procédure  adaptée  pour  la fourniture  des

repas  en liaison  chaude  pour  les enfants  de l'Accueil  de Loisirs  de la Communauté

d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance  sur le site  de Tallard  et  de La Saulce  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation,  la proposition  de la Société  SARL

ESMIEU (La Plaine  de Théus  - 05190  THEUS)  est  apparue  comme  économiquement  la

plus  avantageuse  pour  la Communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance  ;

DECIDONS

Article  1 H

Il est  conclu  un marché  à bon de commande  pour  la fourniture  des repas  en

liaison  chaude  pour  les  enfants  de  l'Accueil  de  Loisirs  de  la  Communauté

d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance  sur le site  de Tallard  et  de La Saulce  avec  la

Société  SARL ESMIEU (La Plaine  de Théus  - 05190  THEUS),

Article  2 H

Le présent  marché  est conclu  à compter  de sa notification  selon le prix
unitaire  suivant  : 4,86 € HT.

Le montant  minimum  pouvant  être  commandé  sur l'ensemble  de la période  est de
0 repas  et au maximum  3600 repas  soit  17 496,00 € HT.

Les prestations  seront  exécutées  pendant  la période  d'été  2025.

La période  de début  et de fin sera communiquée  au titulaire  par bon de
commande.

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général  de la

Communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance.

La préserde décrsron peui  farre l'objet, dans un délaf de deux mors à compter  de sa publicatron  eUou nofification,  d'un recours  contentreux  par
courrier  adressrâ au Tribunal admrniskrakrf de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca, 13002  Marseille)  ou par  l'applicafion  Télérecours  citoyens
accessible  à parffr  du site www.telerecours.fr.  Dans le même dMei, un recours  gracieux  interrompant  le dé.la/ de recours  contentreux  pourra être
adressè  à rauteur  de l'acke.



Arttcle 3 H

Monsieur  le Président,  le Directeur  Général  des Services  et le Directeur

Général  Adjoint  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ à Gap, le 7 juillet  2025

Transmis  en Préfecture  le : 0Î10'1/«k46

Le Vi
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La présenke décïsion peut  faïre l'objek, dans un dé1aï de deux mors à compter  de sa publïcatron  et/ou notïficakïon, d'un recours  contentïeux  par
cour#er  adressé. au Tribunal  admrnistratif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca, 13002 Marserlle) ou par  l'applicafion  TMérecours  crtoyens
accessible  à parfir  du site www.telerecourslr  Dans le même délai. un recours gracieux  rnkerrompant  le délar de recours  contenlleux  pourra  Mre
adressé  à rauteur  de l'acte.
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